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Le bénévolat 

L’association s’est construite initialement depuis 1995 grâce à l’engagement militante des 

bénévoles sous la direction des dirigeants bénévoles eux-mêmes bénévoles qui œuvrent 

pour le respect de l’association, des normes de sécurité, des statuts, du règlement intérieur, 

de la loi, des règlementations internationales et du bien-fondé des actions de l’association.  

Pour Espoir pour un enfant, le bénévolat est la situation dans laquelle, une personne fournit 

à titre gratuit une prestation de travail pour l’association, c’est un engagement libre non  

rétribué  sans contrepartie qui agit dans l’intérêt de l’association. Le bénévole est celui qui 

s’engage de son plein gré sans percevoir en retour une contribution financière ou le 

moindre bénéfice personnel dans une action et au service de l’association autre que le sen-

timent d’avoir participer à la réussite de projets humanitaires. 

Le bénévole est libre de se retirer quand il le souhaite de son engagement. Cette charte    

décrit la politique de l’association vis-à-vis du bénévole.  

L’association accueille le bénévole, elle l’informe sur les finalités de l’association, le con-

tenu du projet associatif, les principaux objectifs, le fonctionnement et la répartition des 

principales tâches.  

Elle lui confie, en fonction de ses besoins propres et des compétences proposées, des acti-

vités en regard de ses motivations et de sa disponibilité.   

L’association le guide et l’accompagne dans ses missions en assurant l’adaptation aux 

tâches confiées par des moyens pertinents. Elle facilite les rencontres avec les dirigeants, 

les autres bénévoles, les usagers ou membres bénéficiaires.  

Les bénévoles sont de véritables ambassadeurs qui organisent une diversité d’évènements 

et d’actions. 
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  Les membres bénévoles actifs ou  adhérents sont principalement parrains.  

Les membre bénévoles bienfaiteurs de compétence, d’honneur, de 

droit.. ont un rôle bien défini.  

 Le membre bénéficiaire (familles et en-

fants en détresse qui profitent des actions) 

dans notre ONG qui est caritative se dis-

tingue des autres membres. 

C’est-à-dire son objet (venir en aide à une 

population pauvre ou en détresse) 

L’objet de l’association caritative loi 

1901 exprime les buts poursuivis par l’association, c’est également lui 

qui définit son domaine d’intervention, plus encore, l’objet social est la 

raison pour laquelle l’ONG a été constituée au profit seulement des 

membres bénéficiaires.  Plusieurs postes de bénévoles sont propo-

sés pour les Etudiants, Retraités, Salariés. 

Coordinateur de bénévoles : Faire vivre et développer le bénévolat au 

sein de l’association. Capacités de rédaction, savoir définir des objec-

tifs et les suivre, animation de réunions et motivation d’une équipe de 

bénévoles. 

Communication :  

Chargé de communication bénévole : Dynamique et intéressé(e) par 

la solidarité internationale, vous rassemblez une équipe motivée pour soutenir nos actions de sensibilisa-

tion. Vous souhaitez développer vos compétences en communication, mettre en valeur notre mission, nos 

buts et nos programmes. Animer les pages facebook, instagram, linkedin.... 

• Maitrise de l’informatique et des réseaux sociaux, créativité 

de l’organisation pour travailler seul ou en équipe. 

• Organiser et / ou animer une activité   

Evènementiel : 

Développeur, Chef de 

projet : Recherche de 

financements : 

Vous avez envie de 

vous engager pour une cause en laquelle vous croyez. Vous avez 

des compétences, des idées, un réseau, du temps libre et l’envie 

de donner à chaque enfant les moyens de construire sa vie? Sor-

tir du quotidien, se sentir utile et voir les résultats concrets d’un investissement commun pour une belle 

cause.  Notre ONG a besoin de personnes motivées avec l’accompagnement de l’association. 

  



Différentes formes  

1 ère forme  

Identifier et prospecter les entreprises de la région :  

* Contacter des entreprises, fondations afin de bénéficier des dons dans 

le cadre du mécénat 

La mission est de répertorier au sein de l’association les projets suscep-

tibles de mobiliser et bâtir des fiches projets  

* Négocier les accords de partenariat et assurer le suivi et l’animation 

de la relation avec l’entreprise mécène   

Prendre en charge le projet, analyse  et montage du projet, suivre la 

conception du projet, iloter le projet, coordonner et animer l’équipe pro-

jet, assurer le suivi du projet (photos et le sui-

vi :  équipe locale Vietnamienne) 

2ème forme 

Produits-partage 

Un entreprise ou un magasin met en place 

une opération de produits partage 

Elle reverse 1€ ou 0.50e à la vente de ses produits au profit d’une action. Elle asso-

cie ses clients, ses salariés à cette démarche de générosité. 

3ème forme 

Se lancer dans l’organisation d’un évènement solidaire 

Organiser une course, un spectacle de chant, de 

danse, un tournoi sportif, une vente d’ob-

jets... 

Impliquer les écoles, les associations spor-

tives, les entreprises.. Toutes les propositions 

sont les bienvenues 

Se mettre en lien avec le service communication une fois le projet mis 

place. 

 Toute action solidaire ou humanitaire doit être pensée et réfléchie pour être 

aussi durable que pertinente pour les per-

sonnes concernées, en prenant connais-

sance des règles de fonctionnement 

(statuts et règlement intérieur à respec-

ter). Le dirigeant est aussi bénévole que 

le membre actif, adhérent, de compé-

tence,  d’honneur, de droit même s’il n’a 

pas le même rôle et tous deux intervien-

nent pour un seul but : le bien-fondé de l’association et la réussite des 

projets et engagements humanitaires. 

 

  



Pour rappel, l’humanitaire a pour but unique de fournir une assistance de 

qualité auprès des populations vulnérables, dans notre cas auprès des fa-

milles et enfants très pauvres ou en situation d’urgence. 

Le membre donateur participent financièrement aux activités, il se dis-

tingue également du membre bénéficiaire qui bénéficie des activités de 

l’association. 

En mission : 

Pour qu’une association soit performante sur le terrain, il est important 

que les règles de l’Ong et la législation du pays soient respectées.   

S’engager avec les dirigeants en mission, c’est faire preuve d’adaptation 

sur le terrain face à des familles et enfants dans des situations bien sou-

vent très précaires qui ont besoin d’aide (membres bénéficiaires). 

 Le rôle du bénévole membre actif en mission au Vietnam et son rôle en France:  Aux côtés de profession-

nels de mission, il observe, il analyse la situation de familles, d’enfants, de centres. Il s’investit ensuite à la 

réalisation de projets soit à titre personnel soit à son retour en France par le biais d’évènementiels, diffu-

sions d’informations...Ce n’est pas seulement en être témoin 

ou s’improviser reporter mais être acteur dès son retour de 

mission, soit :  

Créer des projets, solliciter des mécènes, des connaissances, 

véhiculer ce que le bénévole a vécu auprès des sites sociaux 

dans l’unique but d’aider l’association à trouver des fonds 

pour créer ou pérenniser ces projets.   

Venir en aide aux autres ne relèvent pas seulement d’un com-

portement purement altruiste mais également de bien s’inté-

grer dans l’organisation qui a une vraie expérience de l’huma-

nitaire.  

 Pour être plus précis, vous 

avez des compétences en : 

• Maitrise de l’informatique 

• Communication : Seul ou 

en Equipe : ( animer nos 

pages facebook ou insta-

gram en postant des publi-

cations et animations.  

• Gestion de projets 

• recherche de financements 

…etc 



Vous avez envie de vous engager pour une cause en laquelle vous croyez. 

Vous avez un talent, des compétences, des idées, un réseau, du temps libre 

et l'envie de donner à chaque enfant les moyens de construire sa vie ? Sortir 

du quotidien, se sentir utile, rencontrer des gens de tous horizons… et voir 

les résultats concrets d’un investissement commun pour une belle cause. 

Notre association a besoin de personnes motivées avec l’accompagnement 

de l’association qui souhaitent aider béné-

volement. Avec le soutien du bénévole et plus de visibilité, l’association 

peut réunir davantage de parrains, marraines, bénévoles et donateurs pour 

continuer d’agir. Le bénévole peut agir chez lui ou sur d’autres lieux. Le 

bénévolat permet de mettre à contribution les compétences du bénévole 

pour la bonne cause, et de porter un regard dif-

férent sur la solidarité. Le bénévole peut inter-

venir de son domicile sans être obligé de se déplacer. 

Faire un don ponctuel, régulier, donner les moyens de surmonter les épreuves 

auxquelles toutes ces familles sont confron-

tées. Pour mener à bien nos missions nous 

comptons sur la générosité de nos donateurs et 

pour cela il faut arriver à se faire connaitre et attirer des donateurs. C’est 

un challenge commun à la plupart des ONG et le 

rôle du bénévole . 

Au long terme, c’est ce qui peut déterminer le 

niveau de succès de notre organisation à at-

teindre ses objectifs et compléter sa mission. 

Le domaine de la communication est donc bien-évidemment primordial 

dans cette démarche. Pour notre ONG humanitaire, investir dans un plan 

de communication professionnel et 

cohérent, c’est investir dans l’avenir 

et le développement du projet à long terme.  

Attention, il ne faut pas confondre : bénévole d’une association de quar-

tier, d’une association sportive n’a pas du tout le même rôle qu’être bé-

névole d’une association internationale caritative qui regroupe des 

membres de toute la France et de 

l’étranger avec un fonctionnement et une gestion totalement différents à 

tout point de vue et qui intervient à l’étranger selon la législation du 

pays mais également des règlementations internationales. D’ailleurs si 

on veut aller encore plus loin, chaque association qui a le même but est 

différente même si elle a des points communs. Le bénévole s’engage à 

respecter son organisation, son fonctionnement, ses règles de fonction-

nement et à se conformer à ses objectifs pour le bien fondé de l’association. 



Etre bénévole, c’est aussi s’investir lors des manifesta-

tions qu’organisent Espoir pour un  enfant  :  

 

 

 

 

 

 

 

Le bénévole a envie de participer à l’organisation de nos manifestations,  

braderies, loto, marché de noël, vente ... Il sera le bienvenue. 

 

 



Vous avez des questions, vous souhaitez vous investir : 

Contactez-nous 

  

espoirpourunenfant@gmail.com 

espoirpourunenfant@gmail.com 

espoirpourunenfant@gmail.com 

espoirpourunenfant@gmail.com 

espoirpourunenfant@gmail.com 
espoirpourunenfant@gmail.com 

espoirpourunenfant@gmail.com 



 

  

 

Ong Espoir pour un enfant  

déclarée en octobre 1995, 

 reconnue d’intérêt général,  

habilitée par la Paccom Vietnamienne. 

Siège Social : Pier re-Bénite 

 

Adresse du bureau pour toute correspondance :  

Espoir pour un Enfant 101 rue de la maçonnière,  

Domaine des Cèdres 46 

69390 Vernaison, France 

 

Courriel : espoirpourunenfant@gmail.com 

 

Site : www.espoirpourunenfant@gmail.com 

 

Antennes : sur  toute la France 

 


